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 d) Si l'Organe constate que le Gouvernement intéressé a
 manqué de donner des explications satisfaisantes lorsqu'il
 a été invité à le faire conformément à l'alinéa a) ci-dessus,
 ou a négligé d'adopter toute mesure corrective qu'il a été
 invité à prendre conformément à l'alinéa b) ci-dessus, ou
 qu'il existe une situation grave exigeant des mesures de
 coopération internationale en vue d'y remédier, il peut
 appeler l'attention des parties, du Conseil et de la
 commission sur la question. L'Organe agira ainsi si les
 buts de la présente Convention sont sérieusement
 compromis et s'il n'a pas été possible de résoudre
 autrement la question de façon satisfaisante. Il agira de la
 même manière s'il constate qu'il existe une situation grave
 qui requiert des mesures de coopération internationale, et
 s'il considère qu'en vue de remédier à cette situation,
 attirer l'attention des parties, du Conseil et de la
 commission est le moyen le plus approprié de faciliter une
 telle coopération; après examen des rapports établis par
 l'Organe, et éventuellement par la commission, le Conseil
 peut appeler l'attention de l'Assemblée générale sur la
 question.

 2. Lorsqu'il appelle l'attention des parties, du Conseil et
 de la commission sur une question conformément à
 l'alinéa d) du paragraphe I ci-dessus, l'Organe peut, s'il
 juge une telle mesure nécessaire, recommander aux parties
 d'arrêter l'importation de stupéfiants en provenance du
 pays intéressé, ou l'exportation de stupéfiants à destination
 de ce pays ou territoire, ou, à la fois, l'importation et
 l'exportation, soit pour une période déterminée, soit
 jusqu'à ce que la situation dans ce pays ou territoire lui
 donne satisfaction. L'Etat intéressé a le droit de porter la
 question devant le Conseil."
 

 Article 7

 Nouvel article 14 bis

 Le nouvel article ci-après sera inséré après l'article 14 de
 la Convention unique :

 

 "Article14 bis

 Assistance technique et financière

 Dans le cas où il le juge approprié, l'Organe, agissant en
 accord avec le Gouvernement intéressé, peut, soit
 parallèlement, soit aux lieu et place des mesures énoncées
 aux paragraphes I et 2 de l'article 14, recommander aux
 organe compétents des Nations Unies et aux institutions
 spécialisées qu'une assistance technique ou financière, ou
 l'une  et l'autre à la fois, soit fournie audit Gouvernement
 afin d'appuyer ses efforts pour s'acquitter de ses
 obligations découlant de la présente Convention, en
 particulier celles qui sont stipulées ou mentionnées aux
 articles 2, 35, 38 et 38 bis."

 

 Article 8

 Amendement à l'article 16 de la Convention unique

 L'article 16 de la Convention unique sera modifié
 comme suit :

 "Les services  de secrétariat de la commission et de
 l'Organe seront fournis par le secrétaire général.
 Toutefois, le secrétaire de l'Organe sera nommé par le
 secrétaire général en consultation avec l'Organe".

 

 Article 9

 Amendements à l'article 19, paragraphes 1, 2 et 5
 de la Convention unique

 

 L'article 19, paragraphes 1, 2 et 5 de la Convention
 unique sera modifié comme suit :

 "I. Les parties adresseront à l'Organe, chaque année et
 pour chacun de leurs territoires, de la manière et sous la
 forme qu'il prescrira, des évaluations ayant trait aux sujets
 suivants et établies sur des formulaires fournis par
 l'Organe :

 a) Les quantités de stupéfiants qui seront consommées à
 des fins médicales et scientifiques;

 b) Les quantités de stupéfiants qui seront utilisées pour
 la fabrication d'autres stupéfiants, de préparations du
 tableau III et de substances non visées par la présente
 Convention;

 c) Les quantités de stupéfiants qui seront en stock au 31
 décembre de l'année à laquelle les évaluations se
 rapportent;

 d) Les quantités de stupéfiants qu'il est nécessaire
 d'ajouter aux stocks spéciaux;

 e) La superficie (en hectares) et l'emplacement
 géographique des  terres qui seront consacrées à la culture
 du pavot à opium;

 f) la quantité approximative d'opium qui sera produite;

 g) le nombre des établissements industriels qui
 fabriqueront des stupéfiants synthétiques; et

 h) Les quantités de stupéfiants synthétiques qui seront
 fabriqués par chacun des établissements mentionnés à
 l'alinéa précédent.

 2. a) Sous réserve des déductions prévues au paragraphe
 3 de l'article 21, le total des évaluations pour chaque
 territoire et pour chaque stupéfiant à l'exception  de
 l'opium et des stupéfiants synthétiques sera la somme des
 quantités spécifiées aux alinéas a), b) et d) du paragraphe
 1 du présent article, augmentée de toute quantité
 nécessaire pour porter les stocks existant au 31 décembre
 de l'année précédente au niveau évalué conformément aux
 dispositions de l'alinéa c) du paragraphe 1.

 b) Sous réserve des déductions prévues au paragraphe 3
 de l'article 21 en ce qui concerne les importations et
 au  paragraphe 2 de l'article 21 bis, le total des
 évaluations  d'opium pour chaque territoire sera soit la
 somme des quantités spécifiées aux alinéas a), b) et d) du


